
10951 - Il mange un serpent pour éviter qu’il le morde

La question

Comment juger celui qui mange un serpent pour éviter qu’il le morde ?

La réponse détaillée

Cela n’est pas permis… Celui qui grille un serpent et le mange aura obéi à Satan. Une partie du

serpent incarne Satan et une autre partie revient aux démons ( ?). Quant à l’allégation selon

laquelle, le serpent fait partie de leurs bêtes (totémiques)et d’autres affirmations pareilles, il est

vrai que quand la viande du serpent est digérée par son consommateur, celui-ci acquière une

immunité contre le serpent.
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